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Rev. <Si BOT g IST g ALLEIN g ~ERECHTA;

Semé de France de 9 fleurs de lis.
Hans Schultes zu Nürnberg - Gott ist allein gerecht;

A, lettre superflue, je crois, et gravée uniquement
pour remplir l'espace vide, à la fin de la légende
(Jean Schultes, à Nuremberg. - Dieu seul est juste).

Mod. 31 mill. PI. V, no 19.

Ma colleoüon.

Ce jeton porte le nom du fabricant allemand qui l'a
frappé; et l'on voit que si cet industriel, prié sans doute
de ne pas employer les lettres gothiques dont on se ser­

vait dans son pays, mit, sur les pièces sorties de ses
ateliers, des caractères romains pour la gravure desquels
il fit preuve d'une ignorance facile à constater, les légen­
des n'en restèrent pas moins rédigées dans sa langue
natale, dont il ne sut pas même respecter l'orthographe.

Qu'on me permette ici une petite digression.
Dans un voyage en Allemagne, effectué en 1873, je

passai trois jours à Nuremberg, où j'avais voulu recher­

cher, sur les lieux mêmes, des traces de cette production
énorme de jetons qui y avait été réalisée au XVIe et au
XVIIe siècle. Parmi les personnes les plus compétentes
que j'eus l'honneur de consulter, je citerai particulière­
ment M. Essenwein, le très courtois conservateur du
musée qu'il a créé avec tant d'amour et de zèle, dans une
ville qui elle-même est un musée. Je visitai les cartons du
médaillier. L'honorable M. Essenwein y avait réuni sur­
tout les produits des ateliers nurembergeois. Pas unieton

du Dauphiné ne s'y trouva! ... J'en découvris un seul
dans la collection de M. Meyer, - encore eut-il la gra-
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cieuseté de me l'offrir, - et un autre aussi dans celle de

M. le colonel Von Gemming. Je consultai les livres spé­

ciaux, le Sarnm,lun,f] Lerûhmter Medailleurs 'Und jJJünz­

meister nebst ihren Zelchen C), ainsi que le Nettes allge­

meines Kimstler-Lcxicon oder Nachriclüen. von der Lebeù

und der Werken der Maler, Bildhauer, Baumeister, Kup­

[erstecher, Formscheider, Lithoqraphen, Zeichmer, Jfedail~

leure, Elfenbeinarbeiter, etc., par G. IL Nagler ('). J'y
trouvai les Lauffer (iUatthœus, Hans, Lazarus Gottlieb,

Carl Gottlieb et Cospor Gottlieb), et quelques autres

graveurs dont nous possédons en France une quantité
prodigieuse de jetons signés de leurs noms CS); je n'y

découvris pas un se~( Schulte«, et [es personnes qui m'ai­

daient dans mes recherches en conclurent avec moi que
ce nom n'était pas celui d'un véritable artiste, mais seule­

ment d'un artisan obscur, d'un ferblantier ou fabricant de

jouets, de boutons et autres articles de la bimbeloterie

(1) Nürnberg, im Verlag bei Christian Gotthold Hauffe, ~778.

(') München, Heischrnanu, 1839.

(S) Josef Neumann a publié (L. V) des jetons de :
Mathieu Laufer (Louis XIII), 161S à ~6'9 ;

Conrad LauCer (Louis XIV), 4660 j

Cornelius lauCer (id ), ~ 660 li 1676 ;

Lazare-Gottlleb Lauffers (id.), 4670 à 000 j

Wolf LauCer (id.), 46·18 à 4660;

Hans Laufer, mort en 4632;

Johann-David Lauer, 4619;

Hanns-Christo ph Lauer, 1622 ;

Datnianus Krauwinckel (ou Krauwincker] ;

Egidius Krauwinkel ;

Hanns Krauwinkel, fabricant à Nürnberg, 4580à ~603;

Dominick Krauwinkel (xvu-eiècle probablement).
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métallique, qui ouvrait à bas prix et écoulait, naturelle­

ment à l'étranger, les commandes qu'il en recevait, sans
conserver aucun spécimen des pièces sorties de ses ate­
liers, auxquelles. du J'este, il devait être assez indiffé­
rent C). C'est ainsi seulement que rai .pu m'expliquer la
rareté des jetons dauphinois dans le 'pays même de leur

production. En compensation, dans le cours de plusieurs
voyages entrepris à diverses époques, j'en ai découverts

un peu partout, à Genève, à Lausanne, à Winterthur, à
Munich, à Vienne, à Milan, à Naples, à Pavie, à Leide et

mêmeà Christiahnia; mais là.je ne les rencontrais qu'iso­
lés, dans de rares collections, où ils se trouvaient au

l

même titre que les monnaies étrangères. En me rappro-
chant du Dauphiné, dans tous les .pays limitrophes de
cette province, j'ai commencé à les retrouver plus fré­
quemment. Dans le département de l'Isère surtout, ils sont
d'une abondance relative.

La conclusion est facile à tirer. C'est évidemment à
Grenoble qu'on les a le plus employés, et il est fort à

(') Dans un autre ouvrage de Nagler, Die Monogramminsten, continué

par Andresen (Munich, ~858 11 ~871). j'ai découvert pourtant un

GeorgesShultes, tailleur de coins ou matrices à Augsbourg, - ce qui
expliquerait pourquoi je n'ai rien trouvé sous ce nom d'artiste. ou

d'artisan à Nuremberg, - qui produisait, en Hî51 , des jetons de

cuivre et de Ier-blunc marques à ses initiales 1. S. (16I'g. Shulte« ou
Shultes, Stempelscbneider in A ugshurg, oerbrettete 1551 Jetions in

/(uprel' und M{'ssing, au] uielehen J. S. stehu. Je suppose que ce doit

être le fils du Hans Schultes, auteur de nos jetons, et qu'il pourrait
bien n'avoir pas été étranger à cette énorme émission, je serais tenté

de dire, à cette inondation de pièces il légendes trompe-l'œil dont DOUS

nous occupons dans celte seconde partie de notre travail,
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présumer que les officiers qui relevaient de la Chambre
des Comptes s'en servaient aussi dans le reste de la
province. Je ne puis 'donc partager le sentiment de
MM. Rouyer et Hucher qui ont donné à entendre (1) que,
s'il existe beauconp de jetons au type de l'écartelé de
France et Dauphi:~, rien n'indique qu'ils aient été frappés
pour le Dauphiné même, et qu'o~)es fabriquait indiffé­
remment pour tous pays. C'est là une erreur profonde, et
mes observations personnelles me donnent le droit de
réduire cette assertion au rang des conjectures sans
preuves.

Revenons à notr4jJto~,: dont je mesuis un peu éloigné:
ma digression, je -~1~ojs, n'aura pas été inutile à la thèse

"que je soutiens. '~;/'

Avec le même ~vers au nom de Hans Schultes, j'ai
trouvé trois autresJètons, portant des légendes différentes
au revers, et un quatrième avec une variété de typeque,je
signalerai à saJ'lace.

";.
.' 1-

10 c33 NO~~SITSNO~TONSINOCSMO. '

Cab. d'Annecy. - Cab. de M. Ern. Griollet, à Genève. ­
Cab. des P. Jésuites, de Lyon.

J'aurais voulu trouver, dans cette légende, les éléments
.de la devise su nomen domini benetlictum, si en faveur à
cette époque; mais je n'ose pas insister devant un assem­
blagede lettres aussi indigeste, et je pense qu'il est sage
de ne pas trop appuyer sur l'intention que je prête un
peu gratuitement à l'auteur de ce jeton.

(1) Bist. du jeton) etc.• p. 154 eL passim.
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2° $ VERWVMW : DOMINVM : MONATI.

Cab. de Lyon.

Dans celui-ci, pourtant, je ne crois pas trop m'aven­
turer en y découvrant l'intention de reproduire une
légende, fort populaire vers les premières années' du
XVIe siècle.

~ . Ce verset de l'apôtre e), Verbum [autem] Domini

manet in œternum, représenté souvent par les sigles
V . D . M. l . E . (cette dernière lettre pour ..{E), avait

été adopté pour devise par Philippe, landgrave de Hesse
(1n04-1067), grand protecteur de la Réformation et très
vénéré des Protestants, et c'est pour ce motif qu'il était
devenu des plus populaires en AIlemagne, et surtout à
Nuremberg, ville excessivement protestante. Je ferai
observer seulementque, si cette devise n'était connue que
par la formeoù elle se produitquelquefois sous ses lettres
initiales comme signes abréviatifs, on pourrait tout aussi

,"bien penser - et cela sans porter atteinte au motif
qui l'a fait adopter -- qu'elle a pu ètre empruntée
au psaume CXVI (v. 2) : Veritas Domini manet in

œternum,

On retrouve ces sigles, ou les mots qu'ils recèlent,
jusque sur des canons fabriqués pal' l'ordre de Philippe
(par exemple, Le potriarehe Abraham, fondu en 1028),
sur des plateaux, ete., etc.

Il n'y a donc rien d'étonnant à ce qu'on ait songé à

placer ce texte des saintes écritures sur le jeton dont je

(I) Epist. b. Pet. apost '1 t, 25.
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viens de reproduire la légende, dans laquelle il n'est pas

difficile, malgré son incorrection, de retrouver le dessein
manifeste de donner une nouvelle édition de cette devise

si répandue au commencement du XVie siècle C).
Mais, pOUl' la pièce suivante, il n'en est plus de même,

et il est inutile de.dire qu'il n'y a plus qu'un trompe-l'œil

dans sa légende :

3° 'il 07\VBAO~VBAOV7rBOV~BAB.

Ma collection. '-- Cab. de Lyon.

Le jeton na 4 offre une particularité de type de revers

que je dois reproduire pal' le dessin, et la légende qui
l'entoure n'est, avec une légère variante, que la répétition
de celle de l'avers.

4°* HANS «>~ SCHVLTES db ZVNORMBERG; Semé
de neuf fleurs de lis, mais avec des annelets entre elles.

Mod. 33 mill, PI. V, DD 20.

Ma collection {2 exemplaires}.

Entre ce jeton et ceux qui vont suivre, je placerai une
pièce qui tient de la précédente par ses types, mais dont

les légendes appartiennent complétement à la série des
trompe-l'œil.

xx. 1$ e:nBOPlI t23 EtDBOPIJ 0 a:nBOPTI 0

s:nBOPIi; Croix fleuronnée, à lriple nervure,
évidée en cœur en forme de rosace, et cantonnée
de Dauphiné aux 1 et 4, et de France aux 2 et 5.

(1) Quel/en zur Geschichte der Feuerusaffen, etc. (Documents pour
servir à l'bistoire des armes à feu), publies par le Musee germanique,

, arucle de M. Eissenwein j Leipzig, Brookhaus, 4872.
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Rev. + me:nOI.1VB :, rne:nOllVB : marzo.
IlVB; Semé de neuf fleurs de lis, mais avec de
petits losanges entre elles.

Mod. 32 mill.

CaHon de Valence (Drôme).
Pl. V, no 24.

XXI. W IORG : PlSCHOf : GVRTLER: fljVILRE :
VRIVR; Croix fleuronnée, à triple, nervure, et
écartelée de France et Dauphiné.

]lev. W VENEA VRCHMGI: NVAEHR:
GR VNOHVRI; Semé de neuf fleurs de lis dans un
entourage de 19 lobes réunis par des globules.
(Voy. le na XVIII.)

Mod. a3 mill.

Ma collection.

,Jm'g Pischo] pour Georg Bischo] sans doute (t);
Gurtler Jlleisler (?) in Nit1'llbe1'Y (?), comme nous dirions
en français: Georqes Écêque, maître ceinturier à Nurem­

berg. Il n'y a pas de doute sur les trois premiers mots,
les derniers seuls laissent un peu à désirer j cependant,
avecde la bonne volonté, on en retrouve les éléments: le

sens fait le reste.
Cette pièce vient à l'appui de ce qu'ont dit des jetons

de Nuremberg MM. Rouyer et Hucher: on ne peut nier
là le travail fort peu intelligent des représentants de la
quincaillerie de cuivre. Pour la légende du revers, je crois

(i) AuxXVIe et XVII siècles,cemot se ressentait encore, en Allemagne,
de- son origine latine: d'episcopus ou avait fait pischop, ensuite pischof,
et enfinbtecbot.

ANNÉe 4880. q.
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qu il est inutile d'en chercher l'explication... même avec

de la bonne volonté.
Autant en dirai-je du suivant, frappé aux mêmes types

et légendes, moins la légende du revers qui se lit :

W ~VREBVHRWOIA'IIVBRG 7tVIOREB... 81 (') .
Collon de M. Esrncnnot, il Moulins (Allier).

Jusqu'à présent, les revers de nos jetons ne nous ont

offertque deux types principaux': la croix et le semé de
France. Notre dernière pièce nous offre une nouveauté, on
plutôt une exceptionassez curieuse par la représentation
d'un écussonarmorié. Mais, la description avant tout.'

XXII. Même légende et même type que sur la pièce
précédente.

Rev. + V7\RHGI ~ VORIVv\G7CIOV ~ ROVJVRIII
'h VGRI; Ecusson dégénéJ'é de Philippe-le-Bon.

Mod ..3'2 mill,

Cabinet de Lyon.

Pl. V, no23.

Cette pièce, on ne peut en douter, est due au mélange
de deux coins de jetons différents C). L'avers appartient,
en effet, an Dauphiné, et le revers à une suite fort consi­
dérable de contrefaçons nurembergeoises, qui offre la
dégénérescence d'un jeton de la Flandre connu sous le
nom de la, lemme à la marçuerite, Les armoiries sont
celles de Philippe le Bon, duc de Bourgogne, comme

. (I) \' olr, au sujet de cos associations de coins sans rapports entre

eux, la note 3 de la page 8.
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.comte de Flandre, mais dénaturées, ainsi qu'il est facile

de s'en assurer en les comparant à celles que reproduisent
les monnaies de ce prince, ou encore à celles de Charles­

le-Téméraire. Le jeton de la femme à la marguerite a été
frappé en 1!î06 et 1!î07 (1). Le nôtre ne peut donc que

lui être postérieur, au moins de quelques années.
Parvenu au terme de cette longue nomenclature des

jetons si singuliers, - pour me servir d'un terme parle­
mentaire, - des ateliers nurembergeois, il ID 'en reste à

décrire trois que j'ai voulu conserver pOUl' la fin, soit à

causedu métal sur-lequel ils sont frappés, soit pour leurs
types empruntés aux monnaies royales de France, soit
enfin pour leurs légendes aussi spirituelles que les précé­
dentes.

Le premier, pour un côté du moins, diffèred'une façon
assez notable des jetons que nous venons de passer en
revue: pour le frapper, on s'est servi d'un coin de la
monnaie au type de l'écu au soleil du Dauphiné, dont on
aurait changé les légendes. Celte curieuse pièce, prove­
nant de la trouvaille faite en 1871 près de Barneveld, en
Gueldre, non loin de la ville d'Amersfoort, fut publiée,
en 1872, dans la Revue de la numlsmatioue belge (9) par
M. F.-G. Me jer , conservateur du Cabinet royal des
médailles de La Haye.

. XXIII. W 0 ·P7tS P7\S P7\S P~S P7\S P2\S P7\S
P7\S; Écartelé de France et Dauphiné, surmonté
d'un petit soleil, en chef.

(Il VAN MII~RIS, t. 1.
, (~) Cinquième série, LI\', pp. 373 à 391 et 1.42 à 4·66.
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Rev. 0 MS'R MS'R MSlt MS'2r MS~ MS~ MS'R
MSit Ci); Croix fleurdelisée à triple nervure, et
ajourée en cœur en forme de rosace.

OR. Mod. 25 milI. Pl. V, no 2&.

Suivant l'auteur de l'article précité, u les lettres des

légendes sont frappées; mais il n'est pas certain qu'il n'y

ait eu auparavant d'autres inscriptions».

La publication de cette pièce attira l'attention de

M.Preux, alors avocat-général à Douai, et, dans nne lettre

adressée à M. R. Chalon, président de la Société royale de
numismatique de Belgique, au mois d'octobre de la même
année, cet éminent numismate repoussa avec raison l'idée
de considérer cette pièce comme une monnaie et ne

voulut y voirqu'un jeton, un véritable jeton banal. Seule­
ment, il s'étonna, non sans motif, de ce qu'on avait pu

frapper en or cc un de cesJetons que la grossièreté du tra­

vail et la vulgarité de l'usage rabaissaient naturellement.
aux métauxles plus humbles, le laiton ou le cuivre rouge.

Ceux qui comptaient avec des jetons d'or, ajoutait-il,
devaient se donner le luxe d'un type spécial (~). »

il) M.MeiJeralu 82rrn,etc. {p.iG2, no 394·),au lieudemS~,etc.t

ainsi que je viens de reproduire celle inscription. L'honorable numis­

mate me pardonnera de ne pas partager son opinion sur la lecture de

celte lègp.nde, mats j'ai pensé qu'die devait commencer immédiatement

après l'annelet, le seul point de séparation qui s'y trouve et qui semble

en indiquer naturellement la lettre initiale. Cela est fort peu important,
du resle, devant l'ignorance où nous sommes forcés de stationner sur la

signification de ces lettres huit {ois répétées.

(1) llev. belgd de num" 4873, t. V, pp. 225et suiv.
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Les arguments de M. Preux me semblent tout à fait

fondés, et, comme lui, je trouve cette pièce intéressante

et digne d'étude, Je ne la connais pas autrement que par
la gravure qu'en a donnée ~I. R. Chalon, à la suite de la
lettre de 1\1. Preux, gravure qu'il a fait exécuter sans
doute sur une bonne reproduction de la pièce décrite par
M. Meijer. C'est d'après ce mêmebois que j'ai reproduit,

dans la planche V, n° 24, le dessin de cette pièce. J'ajou­
t erai avec l'auteur de la première publication qui en a été

faite, que la couleur de l'or est semblableà celle des cou­

ronnes de Louis XII; que sa ductilité ou flexibilité est
aussi grande; que le titre, selon toutes les présomptions,

n'en est pas inférieur, et que le poids de cette pièce est

de gl'. 3,D3.

Ces renseignements répondaient àun désir exprimé par
M. Preux, qui semblait conserver l'arriere-pensée que
cette pièce pourrait bien être le produit frauduleux de la
spéculation de certains princes conh·ëfncteurs.•. Mais

M, Chalon, restant aussi sur la réserve à ce sujet, lui
répliquait: Il Aux époques de troubles et de compéti­
tions, comme, par exemple, du temps de la Ligue, on a
pu faire (les prudents) des monnaies sans nom de roi.
Mais sous Louis XII? ,.

Je ferai remarquer, en outre, qu'un indice non signalé
vient se joindre encore à ceux indiqués par 1\1. Meijer
pour fixer l'émission de celte pièce à l'époque du Père du
Peuple : C'est le mélange des caractères gothiques et
romains, qui se fait aussi observer sur les monnaies de
ce prince.

Cette pièce ne peut donc être qu'un jeton. J'en ai assez
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décrit ci-devant, et avec des légendes de même nature,

pOUl' qu'il ne reste dans l'esprit de personne le moindre

doute à cet égard. A l'exemple de M. Preux pourtant, je
reste dans l'étonnement qu'un pareil coin ait pu être gravé

pour des jetons d'OI',

Je risque une idée qui me vient, mais sans insister trop

sur son infaillibilité ... Ces mots, MSA et PKS ne seraient­

ils point des sigles répétés, des initiales de noms, de

prénoms ou de titres dont les auteurs du jeton auraient
imposé la gravure à l'artiste?... Et revenant en arrière,

faudrait-il, dans ces légendes dignes d'éveiller l'attention

d'un P. Hardouin, voir des pièces anologues à celles-ci,

des imitations faîtes à l'étranger de types interdits peut­

être en France aux particuliers, une mode du temps? Je

ne le crois pas, aucun jeton ne nous offrant une transition
à ce système, si toutefois c'en est un. Du reste, comment

un homme, pouvant se permettre d'avoir des jetons de

métal précieux et étant probablement bien aise qu'on le

sût, aurait-il consenti à abriter modestement son nom

derrière des initiales? Le choix du type pourrait bien être

pour quelque chose dans cette détermination; car, enfin,
c'était celui d'une monnaieayant cours ou retirée peut-être
depuis peu de la circulation... Faudrait- il en induire que

ce jeton aurait pu être frappé pour satisfaire le caprice

d'un haut fonctionnaire de la Cour des Comptes ou plutôt
de la Cour des Monnaies du Dauphiné, qui, trouvant sous
sa main un coin-tout fabriqué et, néanmoins, n'osant pas

l'utiliser trop ouvertement à cause des armoiries qui ne

lui appartenaient pas et qu'il n'osait s'approprier, - un
vieuxcoin réformé depuis longtemps peut-être - se sera
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passé la .fantaisie d'une bourse de jetons ornés de ces

sigles,éni_gmatiques pOUl' tout autre que lui? .. Peut-être
encoren'est-ce qu'un exemplaire isolédû à la fantaisie d'un

ouvrier' ... Thal is the question, et je ne me-charge pasde
la résoudre. Du reste, à en juger par le dessin que nous

avons sous les J'eux, je ne sais si le graveur a reproduit

bien exactement l'empreinte de cet étrange produit du
balancier; mais on peut s'apercevoir d'un certain nombre
d'irrégularités dans ces légendes : lettres tronquées,
incertaines ou manquantcornplétement. Je serais curieux
aussi de savoir si cette pièce n'offre pas quelque point

secret d'un atelier delphinal.
Le second de ces jetons - car je ne puis consentir à

donner un autre nom à ces bizarreries numismatiques, est

tout à fait analogueau précédent.

w .. NERV •.. ERVGER'VGERVGOE (?) RVE­

RVGOE; Même type que celui de la pièce précë­

dente.

Rev. g VINICEOTI . OTNICEOTEOTECBOTCEOTPS;
Idem.

OR. Mod.?

Communication de M. fii Morin-Pons.

Comme pour le précédent,_ c'est le système nurember­
geois des légendes trompe l'œil; et pourtant le coin est
bien français!... Je ne me sens nullement capabled'expli­
quer ces biaarreries autrement que je ne l'ai fait .pOUI' la
piècede MM. Meijer, Preux el Chalon.

Dans sa planche des monnaies qui ont eu cours en
Provence pendant la Ligue, Fauris de Saint-Vincens,
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décrivant une pièce de billon des Radicati C) qu'il
attribue à Henri IV, roi de France, lui en a adjoint une
autre, au type des douzains d'Henri Ir, à laquelle il donne
aussi la même atLribution ! ... En voici les légendes et la
description :

+ XNROSSBNOHIBSENRXBROSRlIHI; Écusson de
France entre deux croissants couronnés.

Rev. : XRb.STOXRBNIENROXBTTRXOnSRO; Croix
fleurdelisée, cantonnée d'une couronne aux 1 et 4,
et d'une Haux 2 et 5.

Mais cette piècene porte pas le type franco-dauphinois,
el, si je l'ai citée à la suite des deux précédentes, c'est
uniquement afin de faire remarquer son analogie avec
elles, et en conclure que ces singularités numismatiques
sont peut-être moins communes qu'on ne suppose et
qu'on perd son temps à vouloir leur donner une explica­
tion raisonnable ou plausible.

Arrivé à la fin de cet ingrat et aride travail de récole­

ment, je mesure l'espace que j'ai parcouru, et je suis
presque effrayé de cette énorme quantité de jetons
franco-dauphinois, - deux cent vingt-deux! - dont la
majeure partie revendique une origine allemande et
n'offre d'autre intérêt, - à part, bien entendu, les jetons
authentiques de la Cour des Comptes, - que celui d'une
étude de mœurs et d'archéologie rétrospectives.

Cl Voir, sur ces pièces.Te beau travail de M. ARN. MORgL-F.À.Tlo :

Monnaies inédites de Desana, Frinco et Passerano ; Parls, Thunot,

486~, pp. 77 et suiv,
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A la suite de ces jetons viendraient maintenant se

ranger ceux qui ont été ou ont dû. être frappés au nom
personnel de quelques membres de la Chambre des
Comptes. Dans le court paragraphe que je consacre
ci-après à l'un d'eux, celui d'un Clerc des Comptes du
Dauphiné, nous verrons que nons ne sommes pas fort
riches en ce genre: c'est le seul que je connaisse. Mais,
de ce qu'une seule pièce soit arrivée jusqu'à nous, il ne
s'ensuit pas qu'il ne puisse en exister d'autres, et je suis

persuadé qu~ l'avenir nous réserve plus d'une surprise
de celte espèce. Il y a un certain nombre d'hommes
qui, sous l'empire d'un calcul mesquin, cachent leurs
richesses en ce genre, uniquement parce qu'ils savent
que d'autres se sont donnés la mission de publier ces
archives du passé...

Pour faciliter les recherches de mes confrères et
appeler leur attention sur celte partie inexploitée de
notre numismatique locale, j'avais eu l'intention d'insérer
à la fin de mon travail les tableaux chronologiques des
différentes catégories d'officiers de la Chambre des
Comptes du Dauphiné. Les listes que l'on trouve dans
Guy Allard sont tellement défectueuses, que j'aurais été
fort satisfait de pouvoir emprunter celles du deuxième
volume de l'lnVtfntaire-so1J2'lnaiJ'e des Archives départemen­

tales de l'Isère, en tête duquel M. Pilot les a placées avec
les quelques notes historiques que j'ai reproduites en note
à la page'10 de cette notice ; mais, devant l'étendue de ces
listes et Je peu de probabilité que J'on rencontre jamais
un aussi grand nombre de jetons qu'elles renferment
de titulaires, j'ai pensé, en définitive, que cette pubJi-
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cation était pour le moins inutile et qu'en cas de décou­
verte de jetons nouveaux, on pourra toujours les con­
sulter avec fruit dans l'ouvrage- auquel jf? renvoie les
numisrnates.

Je me contenterai, par compléter ce travail sur les
jetons de la Chambre des Comptes du Dauphiné, "de
reproduire ici la gravure et la description de celui d'An­
toine Moine, ce Clerc des Comptes dont je parlais tout à
l'heure.

XXlV. ~ rn, ~nWHOlns: : morna. GIJ6:RC :
une molette; Ecusson écartelé de France et Dau­
phiné, dans un entourage de 16 lobes réunis par
des annelets.

Rev. + g D8:S : conpme:s : no : D7\VIJ­
p~Ine: g; Écusson aux armes de Moine, d"ans un
entourage semblable à celui de l'avers : De au
chevron de... accompagné de trois besants de .

AR. Mod. ~9 mill. Pl, V, no 25.
Ma collection.

Cejeton a déjà été" publié par la Revue belge denumis­

matique de 1879 (p. 175), dans un article auquel je

renvoie le lecteur pour les détails biographiques qui
pourraient J'intéresser.

C'est par là que je terminerai cet Essai, que j'aurais
voulu rendre plus complet et surtout moins fastidieux...
Mais, après un assez long voyage au milieu de contrées
peu connues, je suis bien forcé de m'écrier avec Regnard:

Hic tandem stetimus, nabis ubi de{uit orbis.

G. VALLIER.
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MÉDAILLES ET JETONS DAUPHINOIS.

DEUXIÈME ARTICLE.

PL. XXI, NOS 4 A 5.

V.

FRANÇOIS DE LA COLOMBIÈRE, CHEVALIER, SEIGNEUR

DE PEYUINS.

Bien que, dans le cours des notices consacrées dans un
précédent article àdeux membres du Bureau des Finances

en DauphinéC), j'aie déjà donné quelques notes relatives
à ce bureau, je sens la nécessité, devant les découvertes

récentes que j'ai faites de jetons appartenant à deux de
ses titulaires et en prévision de celles que l'avenir me
réserve, de parler plus au long de l'organisation d'un
ressort administratif que j'ai ignoré jusqu'à présent, ce
que je ne saurais mieux faire, malgré les inexactitudes
qui pullulent dans les écrits de -Guy Allard, qu'en emprun­
tant à son Dictionnaire du Dauphiné une page que je
crois utile de publier in extenso. Elle me servira ainsi à
recommander, à mes confrères de la numismatique, une
série que j'entrevois plus importante que je ne Je suppo­
sais d'abord pour ma province, et pour l'élaboration de
laquelleje les prie de vouloir bien me signaler les jetons
ou médailles, épars dans leurs oollections, qui pourraient
s'y rapporter, et m'en envoyer les empreintes, dans le cas

C) Médailles et jetons dauphinois. §§ III et IV. (Revue belge de

numismattque. année 4879, pp. 481-498.)

ANNÉE 4880. 23
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où ils n'auraient point l'intention de les publier eux­
mêmes,

Voici ce qu'en dit Guy Allard,

u TRÉSORIERS DU DAUPHINÉ. Bien que sous le
règne des Dauphins de Viennois et longtemps sons les
Dauphins de France ou Rois-Dauphins, on n'imposât
aucune taille en Dauphiné, néanmoins ces princes y
avaient un receveur général qu'ils appelaient leur tréso­
riel', et ils faisaient la recette de leurs revenus communs

et casuels, comme j'ai vu par plusieurs quittances qu'ils
ont passées en cette qualité. Il avait l'administration de
tout le domaine de ces princes qui n'était point aliéné et
de toutes leurs finances et leurs droits, avait séance et
voix délibérative au Parlement avec les officiers de la

Chambre des comptes quand ils y étaient appelés, et
siégeait immédiatement après le président de ladite

Chambre, comme il se, tire de plusieurs conco~'dats entre
eux et par un grand nombre d'arrêts gégérauximprimés
dans le statut delphinal ; assistait aux États de la province
comme un des commissaires députés par Sa Majesté pour
y faire avec les autres les demandes et les remontrances
nécessaires pour son service; demeurait dans l'hôtel des
Dauphins, à Grenoble, qu'on appelait anciennement la
Trésorerie, avec les gouvel'neurs et les lieutenants-géné­
raux, et les finances du prince étaient portées et gardées
en cet hôtel. Le dernier qui a possédé la charge de tréso­
rier général unique et receveur de cette province a été
Artus Prunier (l). Après lui on commença d'établir des

(l) Celui-là même donlie jeton a été publie dans mon premier article.
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(') Je ne connaissais pas celte nole, lorsque j'écrivis mon premier
article. Elle est une preuve de plus des négligences de Guy Allard

dans tous ses éorits, puisque, d'après lui (loc. cît.), l'entrée en charge

de François devait remonter à l'année 452~ .

Jean de Ventes, U,63 j

NicolasAllioud, 4472;

Charles Coct,1484 ;

Jean Guion, 44·96 ;

Aimar de la Colombière, Hi20 CJ ;
François de la Colombière, 1530 ;

Artus de Prunier, 1537.

Il François I" ayant rendu cette province sujette' aux
tailles 'comme les autres du royaume, Henri II, son fils,
créa un trésorier général de France en cette province, en
Savoie, Piémont, marquisat de Saluces, Bresse et Terres­
Neuves, pal' son édit du mois de janvier 1501. Il lui
donna un compagnon sous le titre de premier général des
finances, par un autre édit du mois d'août HŒ7 ~

Charles IX créa un second général, pal' un autre édit de
novembre 1570, et un second trésorier de France, par un
autre édit du mois d'octobre 1n71. Henri III unit les
fonctions des uns et des autres et créa un cinquième
office de trésorier général de France pour le Dauphiné,

Jean de Poncieu, 4336 ;

Pierre Durand, ,f346 ;

Bertrand Duclaux, 1351 ;

Philippe de Gilliers, 4360 ;

Jean cie V~IIiIl. 1383 ;
Jean de la Barre, 1421 ; .

Antoine Bolornier, H-50j

Nleolas Erlant, HM;

trésoriers generaux en 1551 et des receveurs en même
temps. On augmenta même les uns et les autres.

(l Voici les noms de ceux qui ont été trésoriers avant
Artus Prunier:
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ROLE DES OFFICIERS DU BUREAU DES FINANCES DE LA GÉNÉ­

RALITE DU DAUPHINÉ DEPUIS 1551.

"J -v-,
,',' .

le Piémont, la Savoie, le marquisat de Saluces, Terres- ','.~ '

Neuves et Bresse. Louis XIII en créa sept, par édit
d'octobre 1621 ; et, par un autre édit du mois de décem-
bre 1627 il en créa six autres avec la qualité de grands
voyers, et on leur donna un bureau pour exercer leurs
charges, n'en 'ayant point auparavant de particulier, tra­
vaillant et ayanL séance en la Chambre des comptes. Par
édit de septembre 1628, il fut encore créé deux offices
de trésoriers généraux. 'Par un autre édit .de m'ai 1655,
le Roi créa un trésorier général garde-scel. Par un autre
édit de mai 1650 et d'août 1657, on créa encore quatre
trésoriers généraux de France. Quant à l'avocat et au
procureur du Roi, ils ont été créés par l'édit de décem-
bre 1627, par lequel on créa aussi deux secrétaires
greffiers, et par celui de 1628, il en fut encore créédeux;

l~;~~t~:::~:::::~:::::~:::~:~::~~~:::':;::~:I!j
généralité du Dauphiné est composé de quatre présidents, :,,:::.·,':::.:!::~i:·j:::l.,i.·
de dix-huit trésoriers, d'un avocat et d'un procureUl' du .

Roi, de quatre secrétaires et de quatre hUiSSiCl'S'!'!1

GilbertCoiffier. ~ 554 ;
Jacques de Deaune, ~ 530;
Laurent de Chaponay, ~557 ;

~ilbert Coiffier, 4007 ;

Guy de Chastelier, ~558;

Laurent Prunier, ~568;

AntoineGrolier, ~ 57. j

Henri de Savoie, 4571 ;
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Pierre de Gratet, 1571 ;

Nicolas Mulet, 1573 ;

Charles de la Colombiere, 4578 ;
Arnoux Lagier, Hi78 ;

Léonard Musy, 4579;

François de Gratet, ~ 581 ;

Gabriel-Philippe de Chastellei-, {I5SB ;

Florent Reynard, 1593 ;
Jean-Baptiste Le Frano, 4600;

Antoine de Chaulnes, 16i 1);
Etienne Empereur, 162i ;

François Drevet, 4622;

MichelScarron, 4623 ;

Ennemond de Servient, 4623 ;

Pierre Loubat, 4623 j

.Louis Le Pelletier 1 16'23 j

Philippe Aimon, 4623;

Jean de Bullou, 1623;
Nicolas Richard, 46'23 ;

Claude de Gratet , 4628 j

Jean Bertrand, 46'28 j

Michel de Gilliers, 4628 ;
Nicolas Faure, 4628 ;
François Sarrazin, 4628;
Jean-André Faure, 4628 ;
Raymond Espeaute, 4628 ;

Antoine de Féraillon, 4628;
.Denis Drevet, 4629 ;

Claude de Chaulnes, \6~9 j

Charles Le Franc, 1629;

Abel de Simiane, 16'29 ;

Jacques de Valois,4619 ;
Pierre Thomé, t629;

• • • • • de Chabenas, 4633 ;

Jean Michel, ~633 j

Jacques Guignard, 463!- ;

Annibal de Galle, 1634 ;

Antoine Le Franc, ~ 63~ ;

Matbieu Vial, ~635;

Antoine Brenier, 4636 i

Michel-Antoine de Poculot, 1646 ;

Antoine d'Alby. ~637;

Guillaume Neyret, 46~3 ;

Pierre Gardon, 164·3 ;
François Catelan, 4643 ;

Antoine Guerapin, 1643;

•••.• de Masselln, 16"3 ;

Gaspard Marnais, t 6~6 j

Humbert Pauze, 1647;

Jean de Morard, 1647 ;

Seipion deChastelier, 4647 ;
Jean-André Faure, 464.8;
François de Morard t 160i ;

Jean Vincent, 465t ;

Pierre Marnais. 4652 ;
Aimar Guigou, t 652 ;

Jean du Vair, 4602;
Samson Vial, 4653 ;

François Marnais, 4600 ;

Claude Garnier, 1656;
Gaspard Guigou, 1657 ;
Jean-Pierre d'Alby, 1659;

Amédée de la Gache, 4661 ;

Marc Perrachon, 1662;

Jacques Michel, 1663; .

Just-François Ferraillon, 1666 ;
Bertrand Bornel, 1668 ;

Jean-Baptiste Bertrand. 4668;

Jean Brenier, 4673 ;

Joseph de Chaulnes, 4673 j

Joseph Charbonneau, ~673;

Sébastien Dupuy, .673;
Barthélemy Loubat, 4673 i

Pierre Pourroy, ~ 67i ;

Etienne Lebrun, 4675;
Aimar-Gabriel Dauûn, t675 ;
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Claude Allois, 1675 ;

Louis Charency, ~ 677 ;

Joachim de Gratet, ~ 677 ;

Claude de Nantes, 1677 ;

Paul Pelisson, 1678 ;

Jean Curttnel, 1678 ;

Gaspard PeDOo, -1681 ;

Louis-François Guigou, ~ 684 ;

Pierre-Joseph Barrin, 4685 i

Joseph-Melcbiol Bergeron, ~ 68.7 ;
Hugues Molart, 4687;

Esprit Dalmas, 4687 ;

Anloine Gerin, 1688 ;

Joseph de ChasteIier, 4689,

PRÉSIDENTS EN PARTICULIER.

GENS DU ROI.

-. 'l~

'~, ,

':i::

Modestin Guillet, avocat, 1674 j

Benoît Rostaîng, procureur, f 682 ;

• . . . . Guillet, 1702 ;

Buson de Ronchives, 1002.

Joseph de Chaulnes, 1673 ;

Joachim de Gratet, 1677 ;

François Gulgou, 1681 ;

Sêbastîen Dupuy-Saint-Vincent, 1687 i ::1~

Joseph Chastel ier, 1689 j <~~

J. Gui Basset, premier président..
créé par édit de mars 169~ , reçu

en novembre suivant

Emerand Chnboud, PI'OC1U'eUI', i628 i

Almar Guigou, avocat, 1628 ;

Louis Chaboud, procureur, 1644 ;

Jean de Ponnat, avocat, ·1657;

Philippe de Chastelier, 1628;

Antoine de Chaulnes, 1628;

Louisde Peletier, ~628;

Nicolas Faure, 1628;

Claude de Chaulnes, 1629 ;

Scipion de Chastelier, 1647 ;

Atmar Guigou, 1652;

Claude de Gratet, 1652;

Gaspard Guigou, 4657 ;

tl Par le règlement de Lyon fait par le Conseil. du Roi,
le 24 d'octobre 1639, art. 12, la noblesse transmissible­
a été conservée aux officiers de ce bureau.

« Par un arrêt du Conseil du 5 d'août 1628, la juri­

diction contentieuse des domaines du Roi et des voiries
leur est attribuée, ce qui a été confirmé pal' un autre
.arrét du 20 d'avril 1634.

Cl Le 4 de-septembre 1660 il Yen a eu un autre qui
défend de rien imposer sans leurs lettres d'attache.
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cr Le 4 d'octobre 167J, un autre qui les dispense de la

résidence.

Il Ils furent réduits à quatorze pal' un édit de fé­

vrier 1672, el furent l'établis par un arrêt de mars 1675.

« Le 28 de j nin 1678 il Ya eu un arrêt au Consei1qui
leur confirme leur comsnittimus aux requêtes de l'hôtel. Il

Ces listes, on le comprend, seront d'un grand secours

dans l'étude entreprise par moi, et j'en donne dès aujour­

d'hui deux exemples qui serviront d'excuse à la longue
citation que, - tout le monde ne pouvant disposer du
Dictionnaire du Dauphiné, - je suis hien aise de fournir

commedocument à ceux dont je réclame les services: je
veux parler des jetons de François de la Colombière et

de Chastellier. J'en ai bien encore quelques autres; mais

ils viendront dans leur temps, quand j'aurai pu réunir les
notes nécessaires à leur mise en scène.

Sous le titre placé en tête de cet article, j'ai publié
en 1879 C) une médaille de François de la Colombière,
seigneur de 'Peyrins et Trésorier et Receveur Général du
Dauphiné. J'étais loin alors de m'attendre à ce qu'une
intéressante découverte fût au momentde m'être commu­
niquée au sujet de ce personnage.

La 46e session du Congrès archéologique -de France,
sous la direction de la Société française d'archéologie,
devant être tenue à Vienne (Isère) du 2 au 7 septembre
de la même année, des fouilles préparatoires avaient été
entreprises sur divers points de la ville, afin d'exposer

(lJ Revue belgedo t1umismatiquej pp. 492-t98, pl. IX, no 4.
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aux yeux des membres du Congrès les preuves palpables
de la richesse du sol viennois en monuments et en anti­
quités de toutes sortes, et de faire intervenir leur e~pé­

rience dans la solution de problèmes non encore résolus
ou simplement de rectifier certaines attributions un peu
trop prématurées.... ,

Ce n'est pas de ces monuments que je veux parler ici,
on doit bien le penser, mais seulement d'une relique _de
l'ancien temps, d'un petit morce-au de laiton, dont le titre
de cet article me fait un devoir d'entretenir les lecteurs '
de la Revue. Aussi bien, la destinée semble-t-elle avoir
voulu réunir ce qu'elle avait séparé depuis plus de trois
siècles et vient-elie m'apporterà point,comme supplément
au n° IV de ma précédente publication, un jeton qu'un
coup de pioche a fait surgir des fouilles dont je viens de
parler.

Ce jeton a été trouvé, en 1876, dans les tranchées
ouvertes sous la direction de M. Leblanc, conservateur de
la Bibliothèque et du Musée deVienne, SUI' la placeSaint­
Paul, au nord de l'église de Saint-Maurice et près des
fondations de l'ancienne chapelle de Louvier, évêque de
Maguelonne, aujourd'hui détruite. C'est à l'obligeante
communication de M. Leblanc que je dois de pouvoir le
présenter aujourd'hui aux numismates, et je saisis avec
empressement celte occasion de l'en remercier"

En voici la description:

A 'li épigraphe. Ecusson aux armes de la Colombière,
sommé d'un heaume de profil et de lambrequins; le
tout, dans une couronne de laurier fort élégante,

', ".", '

...~ "

,::: ::~:

.". ....'
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divisée en quatre parties par des embrasses perlées.

Be», MES - SIRE . FRA - NCOIS • DE ­
LACOLVMB - IERA . CHevaliER - SEIGNEVR
- . DE PERI - NS , en 8 lignes dans le champ.

LAiTON. - Mod. 29 milI. PL XXI, no L

Musée de la ville de Vienne (Isère).

Comme sur la médaille ci-devant ~écl'ite, l'inscription
du revers se fait remarquer non-seulement par un mot à
terminaison étrangère, italienne cette fois, qui détonne
assez singulièrement au milieu d'une légende française,
mais encore par l'irrégularité de la coupure des mots qui
la composent et qui certainement ne peut être imputée à

un membre de l'Académie des inscriptions et helles­

lettres.
Pas de millésime; mais l'absence des titres, autres que

ceux de chevalier et de seiqneu« de Peyrins, m'a fait
supposer d'abord, un peu gratuitement peut-être, que ce
jeton a dû être frappé antérieurement à 1021, date que
j'ai assignée, d'après Guy Allard, à l'entrée en fonction de
La Colombière dans la charge de Trésorier-Receveur­

Général du Dauphiné. Cependantson style de fabrication
et sa ressemblance frappante avec le suivant me le.faisant
considérer comme émané du même burin, je serai(plus
disposé maintenant à le croire moins ancien.

Était-ce un jeton de jeu, ou simplement un gectoir de
la maison du noble seigneur? Je serais presque tenté,
eu égard au métal sur lequel il est frappé, d'adopter cette
dernière hypothèse; maisje suis privé de tout renseigne­
ment à cet égard, et je me borne à ce simple exposé.
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VI

JEAN CHASTELLIER, TRÉSORIER DE FRANCE, GÉNÉRAL

DE PIÉl\IONT ET SAVOIE.

Ce jeton a été- publié récemment pal' M. Vincenzo
Promis dans les Mémoires de l'Académie royale de Turin.

(( Occupato il ducato di Savoia e parte del Piemonte
nel secolo XVI dai Sire di Francia, dit le savant auteur
de ce mémoire, nominando ai posti superlori personnagi
di 101'0 Corte, in alcuni lasciarono nondimeno, qualora
nontrapelasse da cioalcunpericolo, impiegatiPiem.ontesi.
Dell' uno e dell' altro fatto abbiamo la prova in una 'serie
di tessere non. facilmente reperibili e pel' la maggior
parte ancora inedite. 1\

M. Promis aurait pu ajouter que ces tessères portent
des noms pour la plupart dauphinois.

Parmi elles, il en est une que je veux reproduire dès
aujourd'hui, mais en y ajoutant d'utiles renseignements
qui ne pouvaient trouver place dans la noticede M.Promis
et que je puise dans le Dictionnaire de Guy Allard et dans
l'Armorial de M. G. de Rivoire de la Batie.

Anépigraphe. Ecusson aux armes de Chaste1lier, sommé
d'un heaume de profil et de lambrequins, autour
desquels un ruban élégamment contourné étale la
devise: VIRTVS' LABûR . ET FATA,

Rev. IEan . CH - A8TELLI - ER' COnSeiller'

(t) Série Il, t. XXXl. Tessere di principi di Casa Savoia0 relative ai
toro antichi suu«. Turin, Vigliardi, 1879, p. 29, pl. VII, no 82.
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Du . .Roy - . TRésorier' De FRA1t~e . Gê ­

NérAL . De . Piémont· ET - . SAVOIE r ­

o 1nf>S 0 , en sept lignes dans le champ; le tout, dans
.une élégante couronne de fleurs, divisée en quatre

parties par des embrasses perlées.

LAITON. - Mod. 27 mill.

Cabinet royal de Turin.

Pl. XXI, no2.

Les Chastellier, famille noble du Viennois, étaient
seigneurs de Milieu, Terrebasse, Vernioz, Vitrieu et

Montferrier.

CharlesChastellier IutHeceveur-Trésorier des Finances
sous Charles VIII et Louis XII.

Jean Chastellier, Conseiller d'État, Surintendant et
Contrôleur-ûénéral des Finances en '1 ~)90, avait été

précédemment Trésorier de France (') en Savoie, Pié­
mont, Marquisat de Saluces, Poitou, Picardie, Dau­
phiné, etc, Il se signala par sa bravoure au siège de
Quérasque et mérita d'être armé chevalierpal' le maréchal

de Brissac, en '1 n57. Il remplit plusieurs fois la charge de
Surintendant-Général des Finances dans les armées (2),

(1) Guy Atlard. dans la liste des TRÉSORIERS DU DAUPHINÉ que j'ai

reproduite au paragraphe précédent, uomme Guy de Chastellier en ~B58,

date de notre jeton. Il se trompe donc sur le prénom qui devrait être

Jean et non Guy. D'un autre côté, sous la r~brique CHASTELlJ'E Il, sou
Dictionnaire donne la date ~ 556 comme celle des fonctions de Jean. On

voit par là combien peu de conûance il faut accorder à cet écrivain

négligent... ;. et pourtan t utile à consulter, faute de mieux.

{!1} M. Ad. Rochas, dans sa Biographie du Dauphine, nons apprend

que Chaslellier avait été surintendant général des finances dans les

armées commandées par les ducs de Guise, d'Anjou et de Mayenne en
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et les actes qui le concernent le désignent sous le titrejde
le général Chastellier, C'est dans l'exercice de ses fonc­
tions qu'il mourut. Il avait épousé Hippolyte de Siara­
velly C), dame d'honneur de la reine Catherine de
Médicis.

Il avait acquis, en 1576, la terre de Milieu de messire
François du Fay, seigneur de Saint-Jean-de-Bournay.

Les armes de cette famille étaient: d'azur à la ·tour

d:argent, crénelée de cinq pièces de même, maçonnée,
rustiquée et portillée de sable, sommée de trois donjons,
crénelés chacun de trois pièces, d'argent,

Devise: FERMETÉ ET LOYAUTÉ.
On a vu, plus haut, que Jean en avaitune autre,

Dauphine (~577 et 1580), et qu'il est mort au camp devant La Mureeu
novembre Hi80, âgé de 71 ails.

(1) Ailleursencore, on lit dans un autre manuscrit du même auteur
(Généal. dauph, t. Il, fo 39, ",) :

Il Jean de Chastellie«, Tl'êsol'Îm' général de France en Dauphiné, Piémont ct

pays conquis, Intendant et ControoUeur général des finances, seigneur de

!llilliell, Hm6.

Hypolile Scharavelly, fille de Me/chioI, citoyen de Thurin.
J

GllY,

général des

finances.

,J.

Gab. Philip. de Chastelier Charles, Renée. Leonor.
seigr de !\Iii1ien ct de la Va- seigr de Foi< de la

che, t réSOI'ÎC1' de France, Beaumont Porte.

Alix de Bessunnet, fille de el de

Claude, sl'igr de Gatuziêl'es, Ceriso Ile.

et de Françoise de nlontelz

de Nismc.

LUCI'ère.
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VII

LAURENT DE PRUNIER, PRÉSIDENT A 1\IORTIER

AU PARLEMENT DE GRENOBLE.

Dans ma notice sur un jeton d'Artus de Prunier, Tré­
sorier-Procureur-GénéraldeDauphiné C),je ne cherchais
pas à cacber la vaine recherche que j'avais faite des
monuments métalliques de cette famille, et je déplorais
surtout de n'en pas avoir découverts d'un autre Artus de
Prunier, fils du précédent et Premier Président du Parle­
ment de Grenoble. « Je ne désespère pourtant point;
ajoutais-je avec résignation, de voir retrouver quelque
jour un de ces beaux médaillons que l'on fabriquait si
bien alors, même pour des personnages beaucoup moins
importants que l'homme célèbre dont je viens d'écrire le
nom. »

En attendant la réalisation de ce rêve,j'ai pourtant fait
- et cela dans mes propres cartons, - la découverte
d'un jeton, qui, si elle ne satisfait pas encore complète­
ment mon ambition, me fait néanmoins entrevoir la possi­
bilité, pour ne pas dire la probabilité, de combler la
lacunesur laquellej'ai appelél'attention demesconfrères.
Il serait, en effet, bien étrange que, possédant les jetons
du grand-pèreet du petit-fils, on ne pût conserver l'espé­
rance de voir aussi reparattre à la lumière celui du père,
bien autrement illustre qu'eux, et dont très-certainement,
- s'il n'y a pas de médaille, - il doit exister au moins

(1) Médailles ~et jetons dauphinois, § Ill. (Revue belge de mmiisma­
tique, année 4879, pp. ~8t-492.)



- 558-

un souvenir numismatique du même ordre. A défaut de
mieux, voici donc le jeton de Laurent de Prunier, baron
de Saint-André, Seigneur de Virieu, etc., Président à
mortier au Parlement de Grenoble, et fils ainé du célèbre
président. C'est un élément de plus pour la monographie

de cette grande famille par les médailles.

rS3 TVRRlS ~ MEA rS3 DEVS; Écusson aux armes de
Prunier (dc g~teules à la tOU1' donjonnée et crénelée

d:1argent, maçonnée de sable), sommé d'une cou­

ronne (') et soutenu par.deux lions.
Re», Même légende; Même écusson, avec les mêmes

couronnes et soutiens, mais parti des armes des
Bellièvre (d:azur à la fasce d' arqent, accompagnée de

trois trèfles de même).

CUIVRE ROUGE. - Mod. 28 mill. PI. XXII no 3.
Ma collection.

La devise Turris 'flua Deus, nous l'avons déjà vu dans
la notice d'Artus Icr, est celle des Prunier. Quand au
second parti de l'écusson du revers de ce jeton, il nous
donne la clef de son origine, en nous apprenant qu'il est
le souvenir de l'alliance de deux grandes familles, dans
les personnes de Laurent de Prunier, fils d'Artus II et
d'Honorade de Simiane, et de Marguerite, fille de Pom­
ponne de Bellièvre, Chancelier Ile France, et de Marie

(') J'aurais voulu dire une couronne de baron; mais celle qui a été

gravée ressemble à une couronne de marquis, sauf l'omission d'une

perle, - deux au lieu de trois entre chaque ûeuron, - ....• et Laurent

, de Prunier n'était pas marquis. Cette couronne me fait donc l'effet
d'une simple fantaisie.
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de Prunier, alliance qui eut Heu le 6 février 1604.
Si Je jeton se tait sur les noms de ceux dont il a été

destinéà proclamer l'union et à en perpétuer la mémoire,
l'écusson mi-parti du revers est là -pour suppléer, par son
langage muet, à l'absence des légendes qui auraient pu
nous renseigner d'une façon moins énigmatique. S'il y a
plus de modestie C), il ya aussi plus d'obscurité dans sa
lecture, et ce petit monument nons démontre combien
les connaissances héraldiques sont utiles et indispensables
pour arriver à l'attribution certaine de pièces numisma­
tiques parfois bien moins claires que celle-ci.

VIII

HIMBEl\T DE BEAUVOIR, ConlMANDEUR DE MALTE.

+ HIMBERTVS g"j) - E g BEAVVEOIR ~; Écusson
aux armes de la maison de Beauvoir: Écartelé d"'o'J'

et de gueules, dans un collier de 14· grosses perles,
peut-être une cordelière,

Rev. If SANCTE g GEORGl gORAPR - ONOBIS;
Saint-Georges, au galop à gauche, perçant le démon
de sa lance.

LAITON. - Mod. 23 mill.
Cab. de Lyon,

PI. XXI. no 4.

Voici un j'etondont la triple attribution peut aussi bien

(1) Est-ce bien de la modestie? '" On sait que, lorsque les armoiries
n'étaient pas de fraîche date ou qu'on voulait les donner comme telles,
on se dispensait volontiers de les accompagner de noms, et même de
devises 1.•••
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convenir à la numismatique du Dauphiné qu'à celle du

Lyonnais ou à une monographie de l'Ordre de Malte.

Contentons-nous d'y voir un jeton dauphinois, et tâchons

de réunir les éléments nécessaires à son élucidation, ce
qui ne sera pas fort long; et, comme j e n'ai pu trouver,

dans les historiens, que peu de notes relatives à ce per­

sonnage, il me suffira de les rapporter en citant leurs
auteurs.

GuyAllard, qui a dressé une généalogie de cette maison,
est assez bref dans ce qu'il 'en dit (1): « La famille de

Beauuoir ne tenoit plus cette terre en 154:5 que Je Dau­
phiné fust transporté à l'auguste maison de France, et Je
dernier acte de possession a esté un hommage qu'Aymar.
seigneur de Beauvoir, en fit au Dauphin Guigues 13
(lisez Guigues VIII), le 17 deseptembre 1ô27 (lisez ,1527).,

Cette famille n'est plus. Jen ay dressé la genealogie a
commencer Lan 1150 jusques en 1477 que François de
Beauuoir, seigneur de Villeneufve de Marc de la Palu
de Varassieu et de Bersin testa et ne laissa qu'une fille
nommée Antoinette qui fust mariée à Sibeut de Virieu
seigneur' de Fauerges à la famille duquel elle a porté le
nom, les"armes et les biens de celle de Beauvoir.

« De cette ancienne famille de Beauvoir a été Pierre
de Beauvoir, fils de Guillaume, seigneur de Beauvoir, de
Villeneufve, de Saint-Jean de" Bournay et de Pinel,
lequel fut Grand-Maitre de l'Ordre des Templiers
l'an '1288, etc. l)

(1) Dictionnaire historique, chronologique, gdnéalogiqu8, etc.. (Mg.de
la Bibliolh. de Grenoble), U, 4-82.
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Dans un autre manuscrit du même auteur (t), il est
dit qu' cc Humbert e), chanoine de Saint-Jean Il, est fils
de \. Aymal' Seigneur de la Palu 1411 Et de beauuoir de
Marc (sic) Il et de Il Marguerite de Grolée.... 11 Il avait un
frère, Franço-is, dont il vient d'être question, quelques
lignes plus haut, et deuxsœurs, Aymare et Isabelle,dont
la première fut prieure de Montfleury. »

" Beauvoir de Marc, dit de son côté Cl. Le Laboureur
dans ses Mazures de l'Abbaye 'j'oyale de t'Isle-Barbe CS), a
distinction de Beauvoir sur l'Isère, est vne maison de
grand nom. Mais elle est finie. L'aisné de cette maison
donna ses biens à Humbert dernier du nom Dauûn de

Viennois l'an 1359. Quelques Cadets se sont maintenus
jusques en l'an Ü>OO. Ceux qui restent sont de la' maison
de Virieu,dans laquellevne fille a apporté quelques biens
et le nom et armes de Beauvoir, qui sont escartelées d'or
et de gueulles, le pere Hilarion de Coste dit qu'il les a
veuës escartelées d'or et de sable. Mais j'apprehende qu'il
n'y ait erreur. Il

L'Armorial du Dauphiné constate que cette famille a
été l'une des plus puissantes de cette province. EUe pos­
sédait, à elle seule, une grande partie du Viennois, et la

CJ LesArbres généalogiques des familles noblesde Dauphiné[Biblioth.
de Grenoble, B, 54-, p. 606.

el Presque tous ceux qui ont écrit de notre Commandeur l'appellent
Humbert. C'est là UDe erreur-causée sans doute par la ressemblance da
ce prénom avec celui d'Himbert. J'ai cru, pour ma part, devoir lui
conserver celui que son jeton consacre.

e) Voirla Table des Maisons qui ont donné des Religieux au Monas·

tère de l'Isle-Barbe, etc t placée en tête de la seconde partie des
Masures de l'lsle·Barbe, p. o.

ANNÉE ~880. 24-
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mistralie des comtes de Vienne était héréditaire dans
cette maison.

Il ya eu deux branches principales de cette famille:
celle des seigneurs de Beauvoir de Marc, à laquelleappar­
tenait Himbert dont nous avons le jeton sous les- yeux,
et celle des seigneurs rle Villeneuve de Marc.

Suivant le même ou~rage, elle possédait les terres de
Beauvoir de Marc, Villeneuve de Marc, Pinet, Septème,
Milieu, Saint-Jean-de-Bournay, Montrevel, Ruy, Jonage,
Falavier et toutes les terres dépendantes de ces mande­
ments, Chuzelles, La Palud, Pressins, Montléans, Varas­
sien, Dolomieu, Éclose, la Batie-Gessans, Baix, etc.

-Elle porta-it : Écartelé d'or et de gueules C).
L'Armorial général du Lyonnais, Forez et Beaujolais C)

nous apprend, ae son côfé, que la famille de Beauvoir
s'est éteinte à la fin du xve siècle dans celle de Virieu,

1 H Ya eu un commandeur de Malte de cette famille. Il
fit bâtir la commanderie de Saint-Georges à Lyon, que
l'administration aetuell e vient de faire démolir. Il avait
aussi: fait :édifier l'église où ses armes se voient encore

('1 Suivant Chorier, {Hist. gén. de Dauphiné, t. l, p. 83~}, Cl Guîl­
laume.seignevr de BEAVYOlll,et de Septeme.portait l'AnM.CC.XLlX.
esoartelé, à vne coulee brochant sur le toul: et l'An M.CC.LXX. Guil­
laume de Beauuoir, qui est peut estre le mesme, portolt vn Lion; et
dans Vil autre Seau du mesme Siecle, est représentée VDe Palme. Celle

maison estait vne des plus Illustres du Viennois. Les marquis de­
Varambon en urent l'origine de la leur, et portent en effet ecarlelé <

d'or, et de Gueules. Mais les anciens Seaux que i'ay veus, m'apprennent.
que les anciens Seigneurs de Beauuoir portoient fretté au premier, et
au quatriéme. n

(:l) André Steyer]. L'Yon, Vingtrtnier, 1860, p. 9.
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sculptées aux clefs de voûte, alternativement avec celles
de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem. »

Si l'ons'enrapportaità la seuleBiographie lyonnaise ('),
il faudrait se contenter de savoir que notre commandeur
s'appelait Eugène de Beauvoir. « C'est lui, rapportent-les
auteurs de ce livre, qui, en 1492, fit restaurer l'église de
Saint-George, et qui, en 1498, fit construire la maison de
la Commanderie de Saint-George, que possède aujour­
d'hui M. Laya, ancien magistrat. »

Mais noussommes beaucoup mieux renseignés, en con­
sultant la Description historique de Lyon, de Cochard (t).

u Cette petite église, dit cet historien, qui ne conserve
rien de son ancienne origine, fut fondée au milieu
du VIe sièclepar S. Sacerdos, archevêque de Lyon, sous le
vocable de Sainte-Eulalie. Après les dévastations des
Maures d'Espagne, Leydrade fit reconstruire l'église et
la dédia au martyr Saint-George. Réunie dans la suite à
une commanderie de l'ordre de Malte établieprès de là,
ellen'a pascessé néanmoins d'être église paroissiale.

u Le commandeur Humbert de Beauvoir y fit faire de
très-grandes réparations en 1492.

Il La commanderie de Saint-George devint grand bail­
lage et chef-lieu de la langue d'Auvergne, à l'époque où
l'on y réunit Je balllage de Leureuil e). La maison, bâtie

(1) Catalogue desLyonnais dignes de mdmoire. Bregbot du Lut et

Pértcaudatné: Lyon, Boite), ~839, p. 29.
(i) Lyon, Périsse frères, ~817. pp. 252~253.
(!~) Le Martyrologe des chevaliers de Hiervsalem dils de Malte, eto.,

de F. Mathieu de Govssancovrt (Paris, ~6ti3, t. II, p. 336), s'exprime

ainsi: Cl Baillif de Lvreil, transféré à la ville de Lion. Ce baillage fut
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ETIENNE RIVOIRE, CHANOINE ET C01\fTE Dg LYON.

La famille de Rivoire est fort ancienne, Le premier
membre connu de celte maison est Berlion de Rivoire,
chevalier, seigneur de Romagnieu, vivant en 1080, qui s~
croisa en 1112. Étienne de Rivoire en descendait au
treizième degré. Il fut reçu chanoine et comte de Lyon
en 1550, à la mort de Charles de Grilly, devint grand
custode de Saint-Jean par celle de Pierre de Bournel, son
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Pierre d'Aubusson, depuis grand maître, l'an ~476, puis frère Imbert -.::.::.:.:.:.!.:.:.!::::~:~:~:~:~.~.,:
de Beauvoir, l'an ~505, Portait d'or, écartelé d'azur, lesquelles armes .
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en f498, par le commandeur Humbert de Beauvoir, était
déjà d'une étendue considérable, mais le sieur Layat,
acquéreur, vient de lui en donner davantage en élevant
l'ancien corpsde logis, et en.enconstruisant un nouveau
dans le jardin. Les'deux tours qui flanquent le premier
bâtimentsont d'un bon effet. li

.Là se hornent les quelques renseignements que j'ai pu
r

réunir sur Himbert de Beauvoir, et, lorsque j'aurai dit
que la seule particularité que je trouve à signaler dans
son jeton est" l'alliance d'un prénom latin à un Dom fran­
çais, je n'aurai autre chose à ajouter, si ce n'est que cette
particularité lui est commune avec celui de IJa CoLom­
bière, cité plus haut ('), qui, au lieu d'un nom français,
en offreun de forme italienne.
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beau-frère, dont il avait obtenu la récréance par arrêt du
grand conseil, à l'exclusion de Thomas dei Veschio,
le 2 mars 1546, donna sa démission en 1o~8, testa
le 1cr décembre de la même année et mourût à Saint­
Romain-le-Puy, en Forez, au moisd'octobre 1n79.

Il était fils d'lmbaud de Rivoire (des seigneurs de la
maison de Romagnieu) (1), chevalier de l'ordre du roi,
maréchal de ses camps et armées, colonel de son infan­
terie de là les monts, lieutenant-général de Sa Majesté
à Savone, son ambassadeur à Florence, seigneur de la
Batie, du Palais, du Chevalard, Beaumont, Curtin, Pou­
lemier,et célèbre dans les annales de la chevalerie dauphi­
noise, compagnon d'Antoine d'Arces, dit le Chevalier
Blanc, et de Gaspard de Montauban-Montmaur, émule et
parent de Bayard, et de Jeanne du Chevalard, dame dudit
lieu el du Palais, veuve de Julien de Bournel.

La maison de Rivoire portait = Fascé d~argent et de

gueules de six pièces, à la bande de France brochant sur

le tout.
Étienne brisait en portant; ainsi que l'indique son

jeton; D'arqen: à deux fasces de gueules, à la bande de

France brochant sur le tout.
Ces notes sont suffisantes, je crois, à faire connaitre

l'auteur du jeton qu'il me l'este à décrire,

{I} Cette famille possédait, d'après l'Armorial du Dauphiné, les

seigneuries de Romagnieu, Pressin, la Bâtie-Montgascon, la Bâtie­

J aiIIeu, Thuellin, Aiguebelle, Buffières, Faverges, Saint-Jean-d'Ave­

lanne, le Châtelard de Cessieu, Vachères, etc. Elle a donné trois

chanoines-comtes de LYOD,de 14-20 à 54-3, et porte le titre de marquis
depuis ~ 626.
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D STEPHANVS RIVOIRE CVSTOS LVGDVNI;
Écusson aux armes d'Étienne Rivoire.

Be», SANCTVS (un petit 1'inceau) - STEPHANVS;
Saint-Étienne, debout de face, tenant une palme de
la main droite. Sous ses pieds, le millésime 1047.

LAITON. Mod. 27 mill. Pl. XXI, no 5
Ma collection.

Ce jeton a sans doute servi dans l'administration des
fonctions du Custode. Je l'avais déjà vu ûgurer dans le
catalogne Petetin (p. 54), et je le possède moi-même en
double exemplaire, avec une variété de légende de l'avers:
sur l'un de ces exemplaires, en effet, outre quelques
différences de gravures, on lit IVGDVNI (V et N conju­
gués) au lieu de LVGDVNI. De plus, le dernier 1 de ce

mot, ainsi que le second du nom. de RIVOIRE, ont été
ajoutés après coup, comme pour réparer un oubli; ce
qui, pour moi, est le motif déterminant de la gravure
d'un nouveau coin, dont les lettres sont, en effet, mieux
rangées.

G. VALLIER.

Grenoble, novembre 1879.
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NIÊDAILLES, OBITUAIRES

DE LA :NI:AISON DE CROY-

PLANCHE XVII l.

Les médailles frappées à J'étranger par des Belges
ou en l'honneur de Belges formeraient le sujet d'une
intéressante monographie. Il ne serait peut-être pas sans
intérêt de signaler successivement dans laRevue ce genre
de pièces, qui, plus que toutes autres, sont difficiles à
réunir, et dont quelques-unes sont décrites dans des
ouvrages surannés ou dans des publications locales, qui
manquent souvent à toutes nos bibliothèques publiques.

Bornons-nous aujourd'hui à attirer l'attentionsur trois
médailles obituaires de la branche allemande de la
maison de Croy, dont le dessin nous fut, dans le temps,
communiqué par un ami regretté, feu M.,BernardCassel,

de Cologne.

L ERNESTI BOGlSLAI DUCIS CROY ET ARESCOTI S. R. J.. .
20 aug. 0 2 feb.

PRJNC. ETCA NAT. 0 t A 1620- denat. '28-.- 1684.
"sep. Ja,n.

SIC EX VOLUNTATE DEFUNCTI EXANJMIS DELJNEATA EFFIGIES.

Buste les yeux fermés.
Reo, Sous une arcade ornée de douze écussons, l'écu

couronné de Croy (d'argent à trois fasces de gueules),
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l') Paroles tirées du psaume 11, M.

surmonté d'un casque également couronné ayant pour
cimier un buste de chien au milieu d'un vol.

2. Homme sauvage, tenant de la droite l'écu de Croy
couronné,de l'autrecelui dePoméranie, de forme losangée
et également couronné; au bas de la terrasse, sous les
pieds du sauvage, la signature du graveur: 1. H.

Ben. D. G. - ANNA NATA DUClSS - pOntER. VIDUA. CRQY.

- PRINC. lUATRONA OPTIMA - OBiIT AO l\IDCLX. AET. LXX ­

ULTIMA/- DUCALIS HUJ. FAl\IlLIAE - ME1\IORIA EJUS -~ IN

,'.~ .~~

. .

, " ~~..

l'.~ .....

'fli

{~

Pl. XVIII, no ~ .Arg.

Cette grande médaille avai t déjà été publiée pal'
KOEHLER, dans le tomeIl des Münzbelllslingungel1, p. 185.

Koehler, un peu plus loin(p. 187), parle d'une médaille
plus grande qu'un thaler et représentantau droit le même
Ernest Bogislas, tête nue avec de longs cheveux erepés,
le buste cuirassé; au revers: Èrnestus Bogislas d. 9. dux

Croy et Arscoti el rom. imp, princep«, Les armes pleines
de Croy dans une couronne; près du bord: et spiriln

principali confirmat te deus anno 1667 (i), œtatis 47.

D'aprèsun renseignement qui nous aété communiqué,
M. le prince A. de Cray, amateur de médailles, au château
du Rœulx, posséderait deux autres médailles, légèrement
variées entre elles, mais présentant, d'un côté, un buste,
de l'autre, un homme sauvage tepant un écusson.

Parmi les Monnaies d'or du cabinet de Vienne (t. l,
p. H)7, t. II, p. 501), on trouve une piêce vd'Emest
Bogislas, comme évêque de Carnin.
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BENEDICTIONE. Légende en 'neuf lignes, au milieu du

champ.
Arg. Pl. XVIII , no '2.

3. Écu surmonté d'une couronne ducale fermée; il est
mi-parti Croy et Poméranie, tout autour une guirlande
de cyprès, au-dessous le nom du graveur lB.

Reo, D. G. - ANNA NATA DUCIS - POl\IER. VlDUA CROY

- PRINCEPS OP'fll'lIA -' 8TEMMA SUUl\1 UNA - cUtu VITA

FINIIT AO MDCLX. AET. LXX - REQ. IN PACE.

Arg. PI. XVIIJ, no 3.

Outre ces deux médailles d'Anne de Poméranie,
duchesse douairière de Croy, nous en avons vu une plus
grande à son buste. Elle figurait, il y a quelques années,
à l'une des ventes de M. Born, à Amsterdam.

Voici quelques renseignements sur les Croy dont il est
ici question,

Charles-Philippe de Croy, m~rquis d'Havre, châtelain
héréditaire de Mons, seigneur de Bièvres, Acren et Ever­
beek, fils posthume de Philippe If, né de Croy, et d'Anne
de Lorraine, sa seconde femme, naquit le 1er septem
bre 1n49. Philippe Il, roi d'Espagne, lui donna une charge
de gentilhomme de sa chambre et érigea en mm~q1.tisat,

l'an 1574, sa seigneurie d'Havré, en Hainaut. Plus tard,

en 1694, ce monarque renvoya comme ambassadeur à la
diète de Ratisbonne, ou il fut élevéà la dignité de Prince

du Saint-Empire, pal' diplôme de l'empereur Rodolphe lI,
du 6 août de la même année. Le roi Pliilippe Hl le fit

chevalier de l'ordre de la Toison d'or, en 1099, et l'ar­
chiduc Albert le nomma, la même année, chef de son
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conseil des finances et conseiller d'Etat. Il mourut le
20 novembre 16f3 et fut enterré à Fenestrange, mais son
cœur fut déposé dans l'église des Dominicains, à Louvain.
Sa femme, Diane de Dommartin Cf), baronne de Fontenoy
et, en partie, deDommartin et de Fenestrange, était veuve
de Jean-Philippe, wild- et rheingraf de Daun et de Kin­
bourg, comte de Salm, tué le 3 octobre1569, à la bataille
de Montcontonr, au service du roi de France.

Ernest de Croy, second fils de Charles-Philippe et de
Diane de Dommartin, avait épousé, en 16t9, Anne de

Poméranie, fille de Bogislas XIII, duc 'de Stettin, et de
Ciaire de Brunswick-Lunebourg, sa première femme.
Elle mourut en 1660, la dernière de la maison de

Poméranie, et fut mère de:
Ernest Bogislas, duc titulaire de Croy, qui fut postulé

évêque de Carnin; cet évêché ayant été sécularisé par le
traité de Munster en faveur de l'électeur de Brandebourg,
ce prince, pOUl' récompenser Ernest Bogislas, lui donna
le comté de Neugasten;Massau, Quarckenburg et autres
seigneuries,et l'établitgouverneur, d'abord,dePoméranie,

.puis; de la Prusse ducale. Comme nous l'avons vu sur les
médailles, il mourut le 2 février1684 (t).

C.-A. SERRURE.

(1) KOBUUR, t. IX, p. 20f. décrit un florin d'or de cette princesse.

frappé à Fenestrange (Vingstringen). On en connaît également UD~

espècede teston.
(sJ Nobiliaire dé! Pays-Bas (édit. de Herckenroode) 1 p. ti83.
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